
  

         
         

         
          

          
       

          
        

         
           

          
           

 

  

        
      
    

    

    

      

       

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 

 
 

 
 

 
 

CONTRAT D’ASSURANCE VIE MULTISUPPORT
AREP MULTISUPPORT

Votre assurance sur l’avenir

   
    

    

Les meilleurs placements 
sélectionnés pour 

une épargne sur mesure



Vous faites le choix du pilotage 
automatique de votre épargne. 

Vous disposez de 3 formules de placement, 
de la plus sécurisée à la plus diversifiée 

pour faire fructifier votre capital en fonction 
de vos objectifs et du degré de risque 

que vous êtes prêt à assumer. 

AREP Multisupport est un contrat
d’assurance vie multisupport. 

Il a pour objet de faciliter 
la diversification de vos placements

en proposant une répartition 
des sommes investies.

Elle se fait, au choix :
- sur son fonds en euros géré 

comme le fonds en euros 
du contrat monosupport AREP, 

reconnu pour la qualité et 
la pérennité de sa performance ;
- sur une gamme volontairement 

restreinte d’OPCVM actions, 
obligataires ou diversifiés avec 

des perspectives de performances 
associées à une prise de risque 

inhérente aux supports en unités 
de compte ;

- ou sur une formule 
d’investissement préétablie 

combinant ces deux possibilités.
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L’ouverture
sur les marchés 

financiers

Le choix de votre stratégie 
d’investissement :

+ 4,50 %*

Taux net  
du fonds en euros
servi en 2009

* Rendement net de frais, hors prélèvements
sociaux.
Les performances du passé ne préjugent
pas des performances à venir.





Votre assurance sur l’avenir

Les Associations Mutuelles Le Conservateur sont nées en 1844 en
se donnant pour vocation de regrouper des personnes ayant la
même volonté d’épargner. Dans le plus pur esprit mutualiste, les
fruits de la gestion sont intégralement répartis entre tous les 
sociétaires.

Le Conservateur a ensuite complété son offre en créant les 
Assurances Mutuelles Le Conservateur, en 1976, et Conservateur
Finance en 1988. Il apporte ainsi des réponses pertinentes à 
l’essentiel des besoins des particuliers en matière de patrimoine.

Gérant aujourd’hui près de 4,8 milliards d’euros d’actifs, le Groupe
Le Conservateur a su s’adapter, depuis plus d’un siècle et demi, à
toutes les conjonctures et allier des performances de haut niveau à
la prudence et à la rigueur qui font partie de sa culture.

www.conservateur.fr 

Votre conseiller :

Ce contrat est présenté par les Assurances Mutuelles 
Le Conservateur, Société d’Assurance Mutuelle régie 
par le Code des assurances.

59, rue de la Faisanderie

75781 Paris cedex 16 

Tél. : 01 53 65 72 31

Fax : 01 53 65 86 00 
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Le Conservateur : 
un Groupe indépendant d’assurance 

mutuelle au service du patrimoine
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